[image: image1.png]INSTITUT UNIVERSITAIRE KURT BOSCH



[image: image2.png]Croix-Rouge suisse
Schweizerisches Rotes Kreuz
Croce Rossa Svizzera



[image: image3.png]




Cours de Droit international humanitaire

22ème Édition

Sion, Suisse
31 août au 9 septembre 2009
Organisé par la Croix-Rouge suisse
et le Comité international de la Croix-Rouge (CICR)
Description des exposés prévus
Droit international humanitaire (DIH) : fondements et perspectives 
Cette séance d’introduction permettra de retracer les développements historiques du DIH ainsi que ses fondements philosophiques et anthropologiques, et de présenter les sources du droit. Cette présentation aura également pour but de donner aux participants un premier aperçu des concepts-clés qui seront abordés pendant le cours, et des défis contemporains auxquels le DIH doit aujourd’hui faire face.
Champ d’application matériel du droit international humanitaire
· Définition du conflit armé : cf. Tadic, Boumediene, Boskoski 
· Situations où le droit régissant les conflits armés internationaux s’applique

· Situations d’occupation : début et fin de l’occupation, champ d’application matériel de l’occupation dans le Règlement de La Haye et champ d’application matériel de l’occupation dans la Convention de Genève IV

· Situations où le droit régissant les conflits armés non internationaux s’applique

· Situations de conflits internes internationalisés : les deux régimes juridiques (CAI et CANI) peuvent-ils s’appliquer simultanément ?

· Situations de troubles et violence internes

La protection et les soins aux blessés, aux malades et aux naufragés

· Obligations envers les blessés, les malades et les naufragés : Conventions de Genève I et II, Protocole additionnel I

· La protection spéciale du personnel, des biens et des transports sanitaires

· La fonction de l'emblème et les règles régissant son utilisation

· Règles applicables aux conflits armés de caractère non international ?

La protection et les soins aux blessés, malades et naufragés seront abordés à travers l’étude du cas pratique.

Le statut de combattant et la protection des prisonniers de guerre
· Statut de combattant
· La distinction entre civils et combattants, et les nouveaux défis auxquels fait face cette distinction

· La définition du combattant : des Règles de La Haye et de la Convention de Genève III au Protocole additionnel I (Article 44(3))

· Cas particuliers : levée en masse, espions, saboteurs, mercenaires
· Traitement des prisonniers de guerre (PG)
· Le privilège du PG : aucune punition du simple fait de la participation aux hostilités
· Les droits du PG : de la capture à la libération et au rapatriement
· Conflits armés à caractère non international : traitement selon l'article 3 commun et selon le droit international des droits de l'homme (cf. Hamdan, Boumediene)
La protection des personnes civiles au pouvoir de l'ennemi
· Définition des "personnes protégées" et règles pertinentes : Convention de Genève IV, Protocole additionnel I 

· Régime de protection des étrangers sur le territoire d'une Partie au conflit
· Le droit d'accès aux personnes protégées (Puissances protectrices/CICR)
· L'assistance humanitaire aux personnes protégées 

· Droit de l’occupation

· Régime de protection des habitants d'un territoire occupé 

· Obligations de la Puissance Occupante

· Détention de civils

· Motifs de la détention : territoire propre et territoire occupé
· Traitement pendant la détention

La protection de la population civile contre les effets des hostilités
· Règles et principes de base
· principe de distinction, définition de l'objectif militaire, proportionnalité, mesures de précaution
· Mesures spéciales de protection
· personnes et biens associés à des formations et établissements sanitaires et à l'assistance humanitaire (y compris les biens indispensables à la survie de la population civile); journalistes; zones protégées; biens culturels; ouvrages et installations contenant des forces dangereuses; environnement naturel 

Armes : réglementer les moyens de combat
· Principes généraux
· Interdiction des maux superflus ou des souffrances inutiles; interdiction des armes dont les effets ne peuvent être limités (Protocole additionnel I)

· Armes interdites et armes réglementées
· Armes chimiques et biologiques, armes nucléaires, mines antipersonnel, armes à sous-munitions 
· Nouvelles armes (Art. 36 PA I)
· Problèmes juridiques liés au transfert d’armes
· Armes légères et de petit calibre
Les conflits armés de caractère non international (CANI)
· Droit conventionnel

· Article 3 commun, Protocole additionnel II

· Droit coutumier

· Applicabilité des règles régissant les conflits armés internationaux aux conflits armés de caractère non international
· Ressemblance et différence avec le droit des conflits armés internationaux

· Ressemblance : protection de tous ceux qui ne participent pas ou plus aux hostilités ; droit d’initiative du CICR

· Différence : pas de statut de combattant ni de PG dans les CANI

· Principales règles applicables en temps de CANI

· Règles sur la protection de ceux qui ne participent pas ou plus aux hostilités 

· Règles sur la conduite des hostilités

· La notion de participation directe aux hostilités

· Groupes armés non-étatiques et DIH

· Argument selon lequel les groupes armés sont contraints par le DIH contre difficultés pratiques de leur faire respecter le DIH

Le secteur privé : responsabilités en zones de conflit

(contenu à finaliser)
Opérations de sécurité collective et droit international humanitaire

· Catégorisation

· Peacekeeping contre peace enforcement ; 

· Opérations autorisées par le Conseil de sécurité de l'ONU contre décisions unilatérales ; 

· Légitime défense collective
· Jus ad bellum et jus in bello
· lnterdiction du recours à la force et ses deux exceptions

· Application du DIH aux opérations de sécurité collective (Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé de 1994 ; Circulaire du Secrétaire Général de 1999)
· Administration internationale de territoires
La prévention de la torture et des mauvais traitements
(contenu à finaliser)

Les réfugiés et les conflits armés
· La définition du réfugié (Convention relative au statut des réfugiés de 1951 et Convention de l'OUA de 1989)

· Le principe de non-refoulement
· La protection des réfugiés en DIH : Convention de Genève IV, Protocoles additionnels I et II et les réfugiés en tant que personnes protégées
· Les nouveaux défis liés à la situation des personnes déplacées (Principes directeurs de 1998)

· Le HCR, sa mission, sa relation avec le CICR
· Déportation et transferts forcés en tant que crimes internationaux
La mise en œuvre du droit international humanitaire
· Qu'est-ce que la mise en œuvre ?
· Mesures de prévention
· Mesures pratiques; obligation des États d'adopter le DIH en droit national et de diffuser le DIH aux forces armées et à la société civile; le rôle des Commissions nationales de DIH
· Mesures de contrôle/exécution
· Les Puissances protectrices et le CICR; la Commission internationale d'établissement des faits; les États tiers et la communauté internationale (l'obligation de "faire respecter" le DIH à l'article 1 commun) ; les mécanismes de l'ONU ("monitoring and reporting") ; la Cour internationale de justice ; la justice pénale internationale
· Mécanismes de mise en œuvre en temps de conflit armé non international
La répression pénale des violations
· Responsabilité pénale individuelle

· Origines et développement de la responsabilité pénale de l'individu en droit international
· Violations du DIH entraînant la responsabilité pénale : violations graves, crimes de guerre, génocide, crimes contre l'humanité
· Types de responsabilités et motifs d'exonération : responsabilité directe, responsabilité des chefs militaires, doctrine de l'ordre hiérarchique, contrainte, immunités
· Répression pénale des violations

· Les juridictions nationales et la responsabilité première des Etats

· Compétence universelle
· Juridictions pénales internationales et tribunaux hybrides
Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

· Origine et développement de chacune des composantes du Mouvement
· Composition et rôle de la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

· Les Principes fondamentaux du Mouvement
· Le mandat du CICR, de la Fédération internationale et des sociétés nationales
· Le statut du CICR et la base juridique de son action 
· Activités du CICR
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